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CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES D'EXTINCTION

____________________

Quarante-sixième session du Comité permanent
Genève (Suisse), 12-15 mars 2002

Questions stratégiques et administratives

Préparation de la 12e session de la Conférence des Parties

NOUVELLES DISPOSITIONS POUR LA DISCUSSION DES QUESTIONS BUDGETAIRES

1. A la 45e session du Comité permanent, le Secrétariat a été prié de préparer un document
proposant l’abolition du Comité du budget de la Conférence des Parties, établi à la
11e session en tant que comité de session à part entière, et étudiant comment confier les
tâches du Comité du budget au Comité II.

2. Le Secrétariat estime que les tâches du Comité du budget pourraient être accomplies dans
le cadre du travail normal du Comité II et suggère la procédure suivante:

a) A sa réunion précédant la 46e session du Comité permanent, le Sous-Comité des
finances examine les documents sur les questions budgétaires préparés par le
Secrétariat et soumet au Comité permanent ses recommandations sur ces questions.

b) Le Secrétariat soumet aux Parties ses recommandations, fondées sur le résultat des
délibérations du Comité permanent, 90 jours avant la session (conformément à la
résolution Conf. 11.2), pour examen par le Comité II.

3. Le Secrétariat souhaite obtenir l’avis du Comité permanent concernant cette proposition.


